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Élections du 4 décembre 2014 

� Pour nous contacter : cfdt.mae@diplomatie.gouv.fr ou site internet www.cfdt-mae 

La défense des conditions de travail 
et du pouvoir d’achat... 

Une force constructive de proposi-
tion qui repose sur ses valeurs 
(démocratie, transparence, pa-
rité, équité…), sa crédibilité, sa 
détermination et l’expertise de 
ses militants.  

La CFDT-MAE présente des can-
didats formés et motivés, aux 
profils variés, investis dans le 

dialogue social. Comme par le 
passé, ils travailleront chaque 
fois que c’est possible avec les 
élus des autres syndicats et as-
sociations professionnelles afin 
de peser davantage et présen-
ter un front uni face aux repré-
sentants de l’administration.  

La CFDT défend avec le même 
souci d’équité tous les secré-
taires de chancellerie, quel que 
soit le mode d’accès au corps. 
Par la définition de critères ob-
jectifs et transparents, vos re-
présentants veilleront à la valo-
risation de tous les types de 
parcours professionnels, sans 
exclusive. 

La CFDT c’est : 

Le 4 décembre 2014, vous élirez vos six représentants à la CAP des secrétaires de chancelle-
rie. Choisissez-les soigneusement car ce sont eux qui, deux fois par an, seront consultés sur 
les décisions individuelles qui rythmeront et détermineront votre carrière telles que : titula-
risations, affectations, promotions, réductions d’ancienneté, détachements, intégrations, et, 
le cas échéant, sanctions disciplinaires, … 

C’est grâce à l’action de la CFDT-MAE que la 
question de la prévention des risques psychoso-
ciaux (RPS) a commencé à être prise en compte 
par l’administration. La CFDT-MAE est particuliè-

rement impliquée à ce titre dans la question du 
temps de travail, en administration centrale 
comme à l’étranger. Vos représentants seront très 
attentifs aux situations de souffrance au travail, 
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N’oubliez pas ! 

Votez par correspondance 
que vous soyez à l’étranger ou à la centrale  

Plus la CFDT a de voix et de sièges 
dans les instances de dialogue social, 

plus elle est légitime dans les revendications qu’elle porte et 
plus elle a de moyens d’agir 

Vos élus CFDT-MAE seront à vos côtés lors des 
moments délicats qui peuvent émailler une car-
rière : 

� ils se prononceront en CAP sur votre titulari-
sation et proposeront à la DRH des mesures 
facilitant votre intégration professionnelle; 

� Dans les quelques dossiers disciplinaires, vos 
élus CFDT-MAE par leur parfaite connais-
sance des tâches qui vous sont dévolues et 

des difficultés que vous rencontrez, seront 
vos garants d’un traitement équitable; 

� ils siégeront le cas échéant en commission de 
réforme et veilleront au respect de vos 
droits, notamment pour ce qui est de l’impu-
tabilité au service d’une maladie ou d’un 
accident au travail, sur la prise en charge 
des soins qui s’y attachent, sur les demandes 
de temps partiel thérapeutique. 

notamment celles auxquelles sont exposés nos 
collègues lors de leur première affectation à 
l’étranger, mais aussi lors de toute nouvelle af-
fectation qui implique souvent un changement 
de vie et de métier. Ainsi, les postes 
« multifonctions » (consulaire et gestion) engen-
drent un état de stress quasi-permanent : sollici-

tations quotidiennes de tous les services, gestion 
de la pénurie, le tout avec des équipes de plus 
en plus réduites… 

Pour le maintien du pouvoir d’achat, la CFDT 
demande a minima le dégel du point d’indice. 

 

...le respect de l’équité, une réflexion sur les métiers 

...tout au long de la carrière 

Sur le mouvement « étranger », qui voit se ré-
duire drastiquement le ratio postes/candidats, 
la CFDT-MAE veillera à la transparence, au 
respect des temps de séjour et à l’ouverture 
vers les autres filières du ministère (réseau cul-
turel notamment). Un travail devra être enclen-
ché avec la DRH pour promouvoir la recherche 

et le développement des compétences au sein 
du corps des SCH afin de répondre aux nou-
velles missions qui nous sont confiées, dans le 
cadre d’une réflexion sur l’évolution des mé-
tiers. Vos représentants seront à votre écoute et 
pourront relayer vos préoccupations auprès de 
la DRH. 
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